
Dispositions applicables à la zone UB 

La zone UB correspond à deux types d’occupation du sol périphériques des zones centrales de Saint-

Mandé : les secteurs très résidentiels des franges sud et est de la commune, pour la plupart 

constitués de terrains dits « retranchés du bois de Vincennes » et concernés par le site inscrit ; les 

secteurs de concentration des équipements (hôpital Bégin, équipements regroupés à proximité de la 

mairie ou autour du groupe scolaire Offenbach et de l’Institut Val Mandé). 

Ces vocations sont confirmées, ce qui amène à diviser la zone en six secteurs : 

Le secteur UBa  qui correspond au seul grand ensemble immobilier d’habitation de la 

commune, présentant une certaine qualité d’architecture qui l’apparente aux 

HBM de l’entre-deux guerres ; 

Le secteur UBb qui correspond aux îlots situés entre les rues Sainte Marie, R.A. Vivien et 

Herbillon, présentant une bonne homogénéité quant aux formes urbaines 

malgré quelques mutations récentes (ce secteur est entièrement concerné par 

le site inscrit) ; 

Le secteur UBc qui correspond aux franges de Saint Mandé donnant sur l’avenue Daumesnil 

et le zoo de Vincennes ; 

Le secteur UBd qui correspond aux franges de Saint Mandé donnant sur la chaussée de 

l’Étang et sur le bois de Vincennes ; 

Le secteur UBe qui regroupe plusieurs équipements publics très imbriqués entre eux et avec 

les tissus d’habitat environnants (Institut Val Mandé, groupe scolaire 

Offenbach, gymnase A. Benzoni, et une partie de la tranchée du RER A) ; 

Le secteur UBf qui correspond à l’emprise de l’hôpital d’instruction des armées Bégin, des 

logements pour le personnel de cet établissement, des militaires et de leur 

famille (dans le sous-secteur UBf1 créé à cet effet) et des terrains de sports 

municipaux (stade des Minimes).  











4.2.1 - Eaux usées 

4.2.2 - Eaux pluviales 





6.1.1 - Cas général 

6.1.2 - Règles particulières 



6.2.1 -  Cas général 

6.2.2 -  Règles particulières 





6.4.1. - Cas général 

6.4.2 - Saillies ornementales, balcons et surfaces non closes 

6.4.3 - Volumes habitables en encorbellement 



7.1.1 - Par rapport aux limites séparatives aboutissant aux voies 

o

o



7.1.2 - Par rapport aux autres limites séparatives : 



7.1.3 - Cas des constructions existantes 

7.2.1 - Cas général : 



7.2.2 - Règles particulières : 







10.1.1 - Cas général : 



10.1.2 - Règles particulières : 

10.2.1
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10.2.2 -

11.2.1 Prescriptions générales 



11.2.2 Traitement des façades 

11.2.3 - Ornementation des façades 

11.2.4 - Façades commerciales, enseignes 

11.2.5 - Éclairement des combles 

11.2.7 - Édicules formant couverture de terrasse, vérandas, jardins d’hiver. 

11.2.8 - Traitement des ouvertures 

11.3.1 - Composition générale 



11.3.2 - Aspect des matériaux et couleurs des façades  

Prescriptions générales 

Prescriptions spécifiques aux constructions à usage principal d’habitation 

11.3 .3 - Pignons, locaux annexes 

11.3.4 - Façades commerciales, enseignes 



11.3.5 - Clôtures 

11.3.6 - Toitures 

Toitures en pente 

 - Toitures terrasses 

Principes généraux 

Dalles-terrasses couvrant des constructions situées en sous-sol 

Toitures-terrasses inaccessibles 



12.1.1 - Dispositions générales 



12.1.2 - Normes de stationnement 





13.1.1 -

13.5.1 - 

13.5.2



13.5.3

13.5.4

13.5.5




